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site cinéraire  
(si la commune > 
2 000 habitants)

terrain commun

ossuaire

limites fermées ou 
clôturées

seuil d’entrée

stationnements

mobilier (bancs)

caveau provisoire

allées et placettes

bâtiment d’accueil

petits équipements 
(point d’eau + 
recyclage déchets 
verts + bacs à 
ordures)

ÉQUIPEMENTS 
OBLIGATOIRES

ÉQUIPEMENTS 
FACULTATIFS
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Le colombarium La mini-tombe (in-terra ©)

Une aire de dispersion La stèle et le caveau classique

Le jardin du souvenir

La stèle enherbée
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LES TYPOLOGIES FUNÉRAIRES ET CINÉRAIRES

Envisager une démarche globale 
Fiche Mémo « Aménagement » 

 
 
Entrer dans une démarche de projet 

 
1- Déterminer les besoins 
Trouver de l’espace ? Créer un espace cinéraire ? Gérer sans produits phyto ? 

Végétaliser ? 
 
2- Analyser le site 
Fonctionnement, circulations, qualité des espaces, rapport au paysage, patrimoine 
présent... 
 

3- Aménager le cimetière 

Apporter une réflexion sur l’ensemble du cimetière, y compris ses abords, pour 
pouvoir proposer un aménagement cohérent et qualitatif (continuité des 
cheminements, compositions et structures végétales, délimitation des espaces et 
qualité des transitions, accès ...). 
 
 

 
 


